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Qu'est-ce que l'ACPR ?
En France, le contrôle des banques et des assurances est exercé par l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR). L’ACPR est

une autorité administrative dont le code monétaire et �nancier établit l’indépendance pour l’exercice de ses missions et l’autonomie

�nancière. Pour son fonctionnement, l’ACPR est adossée à la Banque de France, qui lui procure ses moyens, notamment humains et

informatiques.

Consultez la présentation de l'ACPR en bref en cliquant ici. (https://acpr.banque-france.fr/sites/default/�les/20211208_presentation_acpr.pdf)

Créée le 9 mars 2010 en application de l’ordonnance du 21 janvier 2010, l’ACP (devenue l’ACPR en 2013) est issue de la fusion des autorités de contrôle des
secteurs de la banque et de l’assurance et des autorités d’agrément. La création de cette autorité aux compétences élargies constitue une réponse aux
nouveaux enjeux apparus lors de la crise �nancière de 2008  et   dans son prolongement : la nouvelle autorité est explicitement chargée de veiller à la
préservation de la stabilité du système �nancier, pour prévenir la survenue de nouvelles crises �nancières ; l’ACPR assure également la protection des clients,
assurés, adhérents et béné�ciaires des personnes soumises à son contrôle. L’autorité assure également la mission de lutte contre le blanchiment des capitaux
et le �nancement du terrorisme.

 Le 26 juillet 2013, la loi de séparation et de régulation des activités bancaires a doté l’ACP de nouveaux pouvoirs en matière de résolution bancaire, pour
contribuer à résoudre les crises à moindre coût; à cette occasion, elle est devenue l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution. Les pouvoirs de résolution
de l’ACPR ont été étendus au secteur de l’assurance en décembre 2016.

Depuis la mise en place de l’Union bancaire au sein de la zone euro, centrée sur le développement du Mécanisme de supervision unique en 2014, puis
étendue au Mécanisme de résolution unique en 2015, l’ACPR assure ses missions prudentielles bancaires dans ce nouveau cadre.

L’ACPR est chargée également de la supervision du secteur des assurances. Cette mission est conduite dans le cadre d’une harmonisation de la réglementation
européenne promue par  l’autorité européenne  des assurances et fonds de pensions et à laquelle l’ACPR participe activement.

L’ACPR assure en outre, pour l’ensemble du secteur �nancier (banque et assurance) :

L’ACPR est donc une autorité intégrée, à plusieurs titres :

Pour l'accomplissement de ses missions, l'ACPR dispose du pouvoir de prendre des mesures de police administrative et d'un pouvoir de sanction.

L’ACPR dispose ainsi de compétences globales qu’elle peut exercer de manière indépendante tout en tenant compte d’enjeux multiples. L’adossement à la
Banque de France lui permet en outre de disposer de moyens renforcés ; son fonctionnement repose sur un secrétariat général, qui regroupe l’ensemble des
services opérationnels, ainsi que sur plusieurs instances décisionnelles : un collège de supervision, un collège de résolution et une commission des sanctions.

En dé�nitive, l’ACPR exerce une supervision globale et intégrée dans un cadre européen, qui contribue à la stabilité �nancière et à la protection des clientèles.

[1] L’ACPR est en charge de la protection des clients des secteurs de la banque et de l’assurance, mais pas des épargnants souscripteurs de titres �nanciers,
dont la protection incombe à l’AMF.

 le contrôle du respect des dispositifs de lutte contre le blanchiment des capitaux et le �nancement du terrorisme,●
 ainsi que la protection de la clientèle [] ● [1]

en charge des deux secteurs de la banque et de l’assurance, à la di�érence des autorités spécialisées qui ne supervisent qu’un seul des deux secteurs. Une
telle organisation répond à la volonté de tirer parti des synergies liées à la supervision des secteurs de la banque et de l’assurance qui entretiennent des
liens très étroits en France, les principaux groupes bancaires hexagonaux ayant souvent des �liales d’assurance qui �gurent parmi les intervenants les plus
importants du marché.

●

elle est présente dans tous les aspects du domaine prudentiel, et pas exclusivement la surveillance purement individuelle établissement par
établissement ; son action comporte en e�et une dimension macro prudentielle visant à la stabilité �nancière, qui est confortée par son adossement à la
Banque de France ; l’ACPR dispose aussi de compétences en matière de résolution.

●

elle assure aussi au-delà du domaine prudentiel la supervision des risques de comportement dans les deux secteurs (banque et assurance), tant en ce qui
concerne les pratiques commerciales que la lutte contre le blanchiment des capitaux et le �nancement du terrorisme. Cette approche transversale
contribue à renforcer la stabilité du secteur �nancier dans toutes ses dimensions.

●
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CONTRÔLER L’APPLICATION DE LA RÉGLEMENTATION PRUDENTIELLE DU SECTEUR FINANCIER  POUR :●

ASSURER LA CONTINUITÉ DES ACTIVITÉS DES BANQUES ET DES ASSURANCES●
LUTTER CONTRE LE BLANCHIMENT DE CAPITAUX ET LE FINANCEMENT DU TERRORISME●
PROTÉGER LA CLIENTÈLE●
PRÉSERVER LA STABILITÉ FINANCIÈRE●

RÉSOUDRE LES CRISES EN LIMITANT AU MAXIMUM LE RECOURS AU SOUTIEN FINANCIER PUBLIC●
REPRÉSENTER LA FRANCE EN TANT QU’AUTORITÉ DE CONTRÔLE AUX NIVEAUX INTERNATIONAL ET EUROPÉEN●

Servir l’intérêt général●
Se concerter avec l’ensemble des autorités monétaires et �nancières●

Être à l’écoute de la clientèle, pour mieux la protéger●
Entretenir un dialogue constant avec les professionnels du secteur �nancier●
Développer les compétences de nos collaborateurs par la formation et la diversité des parcours professionnels●

Être un superviseur intégré banque/assurance, adossé à la banque centrale●
Apporter une contribution importante aux mécanismes de supervision et de résolution  bancaires européens (MSU et MRU)●
Contribuer à la stabilité et au développement des établissements �nanciers, banques et assurances●
Rendre plus sûr l’usage des produits et services �nanciers●
Améliorer la régulation internationale du système �nancier●

Une institution qui réunit les autorités de contrôle et d’agrément de la banque et de l’assurance●
Une capacité à tirer les leçons de la crise, grâce à des compétences élargies à :●

la stabilité �nancière et la protection de la clientèle en 2010●
la résolution bancaire en 2013●
la résolution des assurances en 2016●

Une capacité à s’adapter à un environnement changeant et aux innovations●
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